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L P Badges exposants
Bretagne Sud g p

Pour les exposants, le port du badge est obligatoire. Il correspond a la nécessité, rappelée dans le
Reglement Intérieur du salon, d'étre identifié auprés des éléves et de leurs familles.

Ce badge sera inséré dans un support plastique que vous vous procurerez facilement dans
certains commerces. Son format correspond a un standard 40 x 60 mm

Vous indiquerez sur

e La premiére ligne : VOS nom et prénom
e La deuxiéme ligne : votre fonction
e Latroisieme ligne : le nom de 'organisation que vous représentez
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